
AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE (AAPC)
MARCHÉ PASSÉ SELON LA PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification de l’acheteur public :
Le  pouvoir  adjudicateur  par  délégation  du  préfet  de  la  Corrèze  est  la  directrice
départementale des territoires de la Corrèze (DDT19).

Profil acheteur sur la plateforme de dématérialisation PLACE : https://www.marches-
publics.gouv.fr

Types de procédure et   de marché   :
Procédure adaptée (article R. 2123-1 à R. 2123-7 du code de la commande publique)
Marché public à tranches avec une seule tranche optionnelle.

Objet du marché :
Le présent marché comprend 2 phases d’étude (tranches ferme et optionnelle)  :
    •  la  création  de  la  cartographie  de  l’aléa  et  du  risque  d’incendie  de  forêt  sur  le
département de la Corrèze (tranche ferme) ; 
    •  l’élaboration du Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies
(PDPFCI) (tranche optionnelle). 

La durée prévue du plan est de 10 ans.

N° codes CPV : 
71300000-1 Services d'ingénierie
71313000-5 Services conseil en ingénierie environnementale
71335000-5 Études techniques
71330000-0 Services divers d'ingénierie 

Lieux d’exécution des prestations :
Le département de la Corrèze.

Modalités de retrait du dossier   de consultation et de   transmission des candidatures et des  
offres :

Retrait du dossier de consultation :
-  par  téléchargement  sur  la  plateforme  de  dématérialisation  PLACE  (il  est  fortement
recommandé aux  opérateurs  économiques  d’inscrire  leurs  coordonnées  lors  du
téléchargement des pièces)

Transmission des candidatures et les offres :
les offres doivent être remises obligatoirement par voie électronique via la plateforme de
dématérialisation PLACE sous la référence  M-DDT19-2024-01

Date limite de réception des candidatures et des offres : jeudi 31 octobre à 12h00.
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Critères d’attribution des offres :

Offre économiquement la  plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
dans le règlement de consultation.

Les critères retenus reposeront pour :

1 – (Nt) 70 % – la valeur technique.

2 – (Nf) 30 % – la valeur financière.

Les offres seront classées conformément aux critères pondérés définis ci-après. L’offre la
mieux disante sera choisie par le représentant du pouvoir adjudicateur sur la base d’une
note globale calculée comme suit :

Ng = 0,7Nt + 0,3Nf

Pondération
Valeur technique 70,00%
Valeur financière 30,00%

Durée de validité des offres :
Le délai de validité des offres est de 120 jours ; il court  à compter de la date limite fixée
pour la remise des offres.

Date d’envoi du présent avis à la publication : lundi 1er octobre 2024.

Délais et voies de recours     :  

L’intéressé peut déposer :
•  soit un recours gracieux, dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente
décision, auprès de M. le préfet de la Corrèze. Le silence gardé par l’administration pendant
plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet
de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.
•  soit  un recours hiérarchique, dans un délai de deux mois suivant la notification de la
présente  décision,  auprès  de  M.  le  ministre  chargé  des  forêts.  Le  silence  gardé  par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  hiérarchique
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du
Code de justice administrative.
•  soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges (87 000) dans un
délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la présente décision. Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  courrier  ou  par  voie  électronique  depuis
l’application  informatique  «Télérecours  citoyens »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3500 habitants.
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